
PRIÈRES.

Les membres du Sénat sont informés qu'un certificat a été reçu de l'honorable
Secrétaire d'Etat attestant que le Lieutenant-colonel Thomas Vien a été appelé
au Sénat.

L'honorable sénateur Vien est présenté, accompagné par l'honorable sénateur
King et par l'honorable sénateur Gouin, et il remet le bref de Sa Majesté l'ap-
pelant au Sénat.

Ledit bref est lu par le greffier comme suit:

L. P. DUFF,
Député du Gouverneur général.
SCEAU

CANADA
GEORGE SIX, par la Grâce de Dieu Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des

Territoires Britanniques au delà des Mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A notre fidèle et bien-aimé Lieutenant-Colonel Thomas Vien, de la cité
d'Outremont, dans la province de Québec, l'un de Nos conseillers versés dans la
connaissance du droit.

SALUT:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée

en vous, que dans la vue d'obtenir votre avis et votre assistance en toutes
affaires importantes et difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de
Notre Dominion du Canada, Nous avons jugé à propos de vous appeler au
Sénat de Notredit Dominion, et Nous vous nommons pour la division électorale
de De Lorimier de Notre province de Québec, et Nous vous commandons que,
mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez et compa-
raissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notredit Dominion, en tous
les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et tenu
en Notredit Dominion, et vous ne devez auc1nement y manquer.

EN FOI de quoi Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles apposer le Grand Sceau du Canada.

TÉMOIN: Notre très fidèle et bien-aimé Conseiller le très honorable Sir
Lyman Poore Duff, membre de Notre très honorable Conseil Privé, Chevalier
grand-croix de Notre Ordre très Distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges,
juge en chef du Canada et député de Notre cher Oncle, Notre très fidèle et
très aimé Cousin et Conseiller, Alexandre Auguste Frédéric Georges, Comte
d'Athlone, Chevalier de Notre Ordre très noble de la Jarretière, membre de
Notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de Notre Ordre très
honorable du Bain, Grand Maître de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges, Chevalier grand-croix de Notre Ordre royal de Victoria,
Compagnon de Notre Ordre du Service distingué, Colonel de Notre Armée
(retraité), ayant le grade honorifique de Major-Général, un de Nos Aides de
camp personnels, Gouverneur-Général et Commandant en chef de Notre
Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, dans Notre
Dominion du Canada, ce cinquième jour d'octobre en l'année de Notre
Seigneur, mil neuf cent quarante-deux et de Notre Règne la sixième.

Par Ordre,

N. A. McLARTY,
Secrétaire d'Etat du Canada.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au Journal.
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